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transmispar lecommissairedepoliceau procureurde la Républiqueavec

celuidu gardechampêtre;—Quecelui-cin'a éléi'produitauxdébatsqu'à
titre de simpledocument;— Ques'il est nul commeprocès-verbal,cette

nullité,n'ayantétéinvoquéenien premièreinstance,nien appel,ne peut,
auxtermesde la loi du 29 avril 1806,être proposéepourla premièrefois

devantla Courdecassation;
Sur le secondmoyen,pris de la violationdes articles154, 15bet 189

du Coded'instructioncriminelle,en ce que le jugementattaquéa admis

commepreuveun simplecerlificatémanéd'un témoinnon appeléà l'au-

dience: —Attenduque les tribunauxcorrectionnelsnesontpas tenus"de

formerleur convictionsur les seuls moyensde preuve énoncésdans les

articles153 et 189du Coded'instructioncriminelle;qu'ilspeuvents'ap-

puyersur tousles autres moyens, pourvuqu'ils soientsoumisau débat

de l'audience,et qu'aucuneloi ne leur interditde faire entrer dans les

élémentsdecetteconvictionlesdocuments,notammentlescertificats,qui
leur sont produits, documentsqu'ils ont le droit d'apprécierà titre de

présomptions1;
Sur le troisièmemoyen,pris de la violationdes articles426 et 427du

Codepénal, en ce que l'arrêt attaqué a déclaréle demandeurcoupable
d'avoirsciemmentvendudes ouvragescontrefaitsalors qu'il n'avaitété

qu'uncommissionnairede bonnefoi, intervenant,sur la demandede sa

cliente,entreelle et le contrefacteur: —Attenduque l'arrêt déclareque
le demandeurn'a pas été un simplecommissionnaire,maisqu'il à vendu
les objetscontrefaits,et qu'à lort il invoquaitla bonnefoidémentiepar
tousles élémenlsde la cause; d'où il suit que le moyenmanqueen faity
—Par ces motifs,— REJETTE,etc'i

ART. 2327.

Annonceset reetniries.—Faits inexacts. —Actionprincipale contre
les journaux et action en garantie de cesderniers contre l'auteur
île la réclame. —t.ea biberons E&obert.

Il y a un acte de concurrencedéloyale, de la part d'un fabricant, t

dans te fait de faire publier dans un ou plusieurs journaux une
réclame contenant l'ènonciation de faits faux de nature à favo-
riser la vente de ses produits à l'exclusion de ceux de ses con-
currents 2.

En pareil cas, chacun des fabricants de produits similaires a une

1 Arrêtsdes22décembre1853,Bull.n°593,et 30juillet1863,Bull.n°210.
a Voirdanslemêmesens,au sujet de l'attributioninduede médaillesel

récompensesnon obtenues,ou obtenuespour autre cause, l'article de•

xxn. 2
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action en dommages-intérêts et en rectification de l'article pu-
blié, ou, pour en tenir lieu, à l'insertion du jugement qui constate
la fausseté des faits énoncés.

Lorsque, au lieu d'agir directement contre le commerçant qui a fait
publier la réclame critiquée, la partie léséea actionné les jour-
naux qui ont fait celle publication, ces derniers ont une action

en garantie contre l'auteur et le bénéficiaire de la réclame, en-

core bien que par la forme de Id rédaction ils auraient paru
en assumer la responsabilité.

(TriB.civ.delaSeine,8février1877.—Gogueyc. PetitJournal,Petitnational
et Roberl.)

Me PATAILLE,avocat de M. Goguey, expose l'affaire en ces

termes
4

:

Le procès fait par M. Gogueyà deux des journaux les plus répandus
de Paris, intéresseau plus haut point la loyauté commerciale.Il s'agit,
au fond,d'une de ces annoncesdites réclames,qui, sousl'apparenced'un
article sérieux, se glissent dans les nouvellesdu jour, — moyennant
finance, bien entendu ! — car c'est l'annoncela plus chère et la mieux
rétribuée.

Jusqu'ici j'avais entendu dire que les Américainsavaient la palmeen
ce genre; mais je commenceà croireque certains industrielsfrançaisse
sont donnéla lâchede les surpasser, et si à l'expositionde 1878 il y avait
un concours international de réclames,M. Robert, la cause premièrede
ce procès, aurait assurémentune grande médaille.

Qu'est M. Robert? Un fabricant de biberons à Dijon,qui dit avoir
inventé le biberon à soupapeel qui veut à tout prix, per fas et nefas,
faire passerson biberonpour le meilleurdes biberonspassés,présents et
futurs.

Je ne veux pas, le Tribunal le comprend,faire ici une conférencesur
les biberons.Ce n'est pas le procès. Je me borne à indiquer, pour l'in-

telligencedes annoncesque je critique,qu'il y a deux systèmesbiendis-
tincts de biberons.

L'un consisteà imiter, autant que possible,le sein maternel,c'est un
biberon complètementfermédans lequel on évite l'introductionde l'air

M. Berlin,t. I", p. 1 el 3; arrêts de Bordeaux,20décembre1843,ibiâ.;
Paris, 11décembre1859,t. VI, p. 21;Tribunaldecommerce,lormars 1867,
t. XIII, p. 383:Courde cassation,4 mai1868,t. XIV,p. 191;Paris, 19jan-
vier 1874,t. XIX,p. 385.—Conlrà,Bordeaux,9janvier1865,t. XI, p. 437.

1 Nousempruntonsle co.mpierenducompletde cette affaireau journal
le Droit,du U février1877,eny ajoutantseulementun résumédesconclu-
sionsde M,le substitutLOUCHET.
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commealtérant le lait. On le lient à la maiiiet il faut ie renverserpour

que le contenuviennemouillerla léterellesur laquelles'opère la succion

de l'enfant.Cesystème est tout spécialementfavorableaux mèresqui,
allaitantelles-mêmesleurs enfauls, ne l'emploientqu'à litre de supplé-
ment. I! a l'avantageénormede régler tout à la fois la succionde l'enfant

et la quantitéde liquide, sans quoi l'enfant,qui a son intelligenceà Jui,

négligera le sein de la mère et préférera le biberonqui donnera plus,
contremoinsde peine.

Le second systèmerepose sur une idéediamétralementopposée,on

facilitela succionde l'enfant et pour cela on recourt à un tube moitié

cristal,moitiécaoutchouc,qui remplit le rôled'un siphon.L'airatmosphé-

rique, dont ou facilitel'introduction,agit, par pression,sur le liquideet

le fait monterdans le tube.
Ce systèmea permisdo fairedes biberonsqui seliennentdeboutet que

l'on peut placerhorsde l'atteintede l'enfant,auquelon ne livreque l'ex-

liémilé du tuyau, ce qui les fait ressemblerà ces grandes pipesturques
que l'on place à plusieursmètresde distancedu fumeur.

On a même été jusqu'à y ajouter une sorte de souffleten caoutchouc

qui, en comprimantl'air, en fait le diminutifd'une pompeà incendie.
Cegenre de biberonsesl naturellementrecherché par tontes les per-

sonnes très-occupéesqui, ne voulantou ne pouvant donner à l'enfant

qu'uu temps Irès-reslreint, peuvent vaquer à leurs affairesen couchant
l'enfantqui pleureet en lui livrantle bienheureuxtuyau.—L'enfantn'en
demandepas davantage; il se laii, boit et s'endort!

Je n'examinepas si cette méthode n'a pas l'immenseinconvénientde

trop forcerla nourriture; lout ce que je constate, c'est que c'est dans ce

systèmede biberonsque rentre celui pour lequel M. Roberta pris uo
brevet.Il a vouluse faire passer pour l'inventeur du biberonà soupape,,
et a mêmefait un procèsà M.Crandjéan,fabriquant,commelui, un bibe-
ronà soupape. Je plaidaispource dernier el j'ai apporté la preuve qu'il
y avait,avant M. Robert,plusde vingt biberonsà soupape,el il &jieiidw
son procèspar arrêt de la Courde Dijondu 9 février1876l.

Celane l'a pas empêchéde continuerses annoncesel réclamesoù il
vantaitson biberonà l'égalde la machineà vapeurde Papin. Tant qu'il
est restédans les généralités,ses concurrentsn'ont rien dit; mais il est
arrivéà faire publier dans les journauxdes réclamesuiensongeres telies

que celleque nous déféronsau Tribunal,et ainsi conçue.:
« Nous lisonsdans la Gazetteofficiellede Berlin;
« D'aprèsun récentrapport fait par la Facultéde médecine,sur.laoeor-

« talité des enfants élevés par le système artificiel,il a été recoanu à
« l'unanimitéque le « biberon dit biberonRobert» à .soupapeétait Je
« seul hygiéniqueet n'épuisant pas les enfants.

1 Voîït.XXT,année187fi,,p,37ol s.uiv, ';.
'
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« En conséquence,le ministredu commercearrête :
a 1° Qu'à partir du 1ernovembre1875, il est fait défenseformelleà

« tous pharmacienspatentés de l'empire de tenir et devendre d'autres
« systèmesde biberonsque le biberonRobert;

« 2° Tout pharmacienest tenu de se conformerau présent arrêté sous
a peined'une amendede 500 francs, qui pourraêtre portéeau doubleen

« cas de récidive;
« 3° Dans tous les hospicesou établissementspublics affectésà l'éle-

« vagedesenfants,il est formellementinterditde mettreen usaged'autres
« systèmesde biberonsque le biberonRobert.»

Cetarticlea paru dansle Petit Journal du 24 octobre1875, et dans le

Petit National du 28 novembre,au milieudes faits étrangers,et, comme

si cela n'était pas assez,le Journal de la Co~ie-a"Or,qui l'avaitreproduit,

y ajoutaitde son cru :
« Nous félicitonsnotre compatriotede celle haute marque de disliuc-

« tion, qui prouveune foisde plusque si les Prussiensnousontvaincus
t sur les champsde bataille, ils sont forcés de nous reconnaître leurs
* maîtresdans les travaux pacifiquesde l'industrie.»

A proposde biberons!!! 11y a des limitesà tout, et celadevenait trop
fort. — Uncertain nombrede fabricantsse sont émus des agissements
de M.Robert et ont résolu de s'adresseraux Tribunaux.

M.Goguey,l'un d'eux, le successeurde M. Darho,a voulu savoirce

qu'il y avait de vrai ou de faux dans tout cela et il a, dès le 3 novem-

bre 1875, fait sommationau Petit Journal d'avoir à indiquer le numéro

de la Gazettede Berlin où il avait lu cet article.

Le Petit Journal n'a pas réponduà la sommation,mais avantde com-

mencerle procèsM.Gogueya écrit au Journal officielde Berlinet à l'am-

bassade.
Le Journal officiela réponduqu'il n'avait jamaispubliérien de pareil,

fit l'ambassade,qu'aucun décret de ce genre n'avait été et n'avait pu être

rendu, les pharmaciensallemandsne s'occupanl pas de la ventedes bi-

berons.
M»Patailledonne lecturede ces lettres el constateque par cela même

sa demandeest justifiéevis-à-visdes journaux qui ont pris la responsa-
bilitéde celte réclame mensongèreen la faisant précéder de ces mots :
c Nous lisons dans la Gazette officiellede Berlin. » Or, non-seulement
ils ne produisentpas le numérode la Gazettequ'ils disent avoir lu, mais

M. Gogueyprouveque le fait est. faux.—Leprocèsseraitdonc plaidé,si
les journaux n'avaieutpas appeléen garantieM.Robert,qui a accepté le

débat en signifiantses conclusionsnon-seulementaux demandeurs en

garantie,mais encoreà M.Goguey,le demandeurprincipal.
Or, qu'opposeM. Robert?

1° QueM. Gogueyest sans qualité pour agir, parce qu'il n'a pas élé

nommédans l'articleet que, n'étant pas seul fabricuntde biberons, il no



- 21 -

peut pas, à lui tout seul, se faire le redresseurdes articlesde journaux

qui parlentdes biberonsRobert.

MePataille,sur ce poinl, rappelle que la jurisprudence est constante

pourdéciderque si la liberté commercialepermetà chacunde fairel'éloge
mêmesurfait de sa marchandise,nul ne peut invoquerdes fails faux et

controuvés, parce que les commerçantshonnêtes ne pouvant pas le

suivredans cettevoie, il y a là un abus qui constitueun acte de concur-

rencedéloyale.C'estce que l'on a jugé notammentcontre tous ceuxqui,
dans leurs annoncesou prospectus,s'attribuent des médaillesou des ré-

compensesqu'ils n'ont pas obtenuesou qui leur ont été accordéespour
d'autresobjets.L'avocatcite des arrêts de la Courde Bordeauxdu 20 dé-

cembre 1853,de la Cour de Paris du M décembre1859 et de là Courde

cassationdu 4 mai 1868.

Or, en fait, par celamêmequ'un industrielfait une annonce menson-

gère, c'est qu'elle lui profite, et si elle lui profite, elle préjudicieà ses

concurrents; sans doute il sera difficilede déterminerle chiffreexactdu

préjudice; mais ce préjudice n'en existe pas moins, et cela suffit pour
donner le droit d'action.

L'objectiontirée de ce que M.Gogueyest seul à se plaindren'est pas
mieuxfondéeen fait qu'en droit, car s'il est le seul dans la procédure,il
esl soutenu,dans son action, par le concoursdes principalesmaisonsde
Paris et Londres. M0Pataille lit une déclarationémanéede plusieurs
grands fabricantsqui disent faire cause communeavec M.Gogueypour
faire réprimer les annonces mensongèresde M. Robert, et d'ailleurs,
ajoute-t-il, la maison Darbo,dont M. Gogueyest le successeur,a une
telle notoriétéet a été honoréede tant de médailleset récompenses,que
sa présenceau procèssuffitpour légitimerla répressiondemandée.

Il faut, en effet,que M.Robert soit puni par celte mêmepublicitédont
il a si étrangementabusé; ce sera la peine du talion. Mais, en matière
de presseet d'annonce, c'esl la réparation la plus juste et la plus équi-
table,et le Tribunaln'hésiterapas à nous accorderce genrede réparation
quand il saura que cette réclame attribuée à la Gazettede Berlin n'est
qu'un échantillondes milleassertionsmensongèresde M. Robert.Je n'en
citerai que trois ou quatre.

M. Robert annonce partout qu'il est le seul ayant obtenuune grande
médailleà l'expositionde la Sociétéprotectricede l'enfancede Marseille.
Eh bien! voicile rapport officiel.Il n'a pasété le seul médaillé,puisque
deuxautres exposants,MM.Roussinet Jutey, ont obtenu, l'un une mé-
dailled'or, l'autre une médailled'argent. Il n'a pas eu la grande médaille;
à moinsqu'il n'ait entendu dire que sa médaille,étant de bronze, était
plus grande et plus qro*seque cellesd'or et d'argent!!!

M. Robert publie que son biberon a été approuvépar l'Académiede
médecineet qu'il résulted'un rapport faità celteAcadémieque la morta-
lité des enfantsassistésa diminuédepuis l'emploidu biberonRobert!
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. Voiciune lettre de M, Béclard,secrétaire perpétuelde l'Académiede

médecine,qui déclareque jamais l'Académien'a donné son approbation
ni au biberon Robertni à aucun autre, el que si quelque chose pouvait
fairediminuer la mortalitédes nourrissons,ce ne serait pas le biberon,
quelqueperfectionnéqu'il soit, maisle sein maternel.

M. Roberta fait publier que M.Muteau,membredu conseilgénéra!de
la Côte-d'Or,avait constaté,dans un rapport sur les enfants assistésdu

département,que la mortalitéavait diminuédepuis l'emploi du biberon
Robert!

Voiciune lettrede M.Muteauqui repoussebien haut celte inexplicable
assertion,en ajoutantque les conseilsgénérauxne sont pas instituéspour
faire de la réclame.

M.Robert publie partout qu'il est le seul ayant obtenu la médailleet le

diplômed'honneur à l'expositionuniverselleet internationalede la ville
de Paris! Tout le mondedoit croire qu'il s'agit de la grandeexposition
de 1867?Eh bien, non! car le biberonRobert n'était pas né. Il n'a été
brevetéqu'en 1869!

Je pourrais multiplierà l'infini ces citationsd'annonces mensongères,
car tous les jours M. Robert en invente de nouvelles; mais cela suffit

pour établir qu'il ne s'agit pas ici d'un fait accidentel et isolé, maisde
tout un systèmede publicitédéloyaleet malsaine.

Une seule choseme préoccupait,c'était de savoir si M.Robert oserait
désavouerla'palernitédesarticlesdéférésauTribunal, mais,outre que les
deux journaux et leurs fermiersd'annoncessont unanimespourdire que
c'est lui qui les a apportés tout rédigés, permettez-moide vous lire six

lignesdu mémoireque M.Robert a fait imprimerà l'occasiondu procès
de contrefaçonqu'il a perdu. Voicice que j'y lis :
• « Quantau rapport d'Allemagnemis dans les journaux, j'en suis très-
« innocent.Je l'ai vu dans les journaux de Dijon. Dansle Journal de la
mCàie-d'Or et le Progrès, il est facilede se rendre comptepar les livres
« de ces différentsjournaux que je n'ai rien payé et que ce n'élait pas
« Uneréclame; cela a parti, du resle, dans une quantité d'autres jour-
Anaux, et cet articleétant en ma faveur,j'ai prié le Petit Journal de le
a reproduire tel qu'il était sur la Gazetteofp.ciellede Berlin.

« Il n'y aurait rien du reste d'extraordinaire à ce que cet article fût
« vrai... »

En laissantde côté la naïvetéde la dernièrephrase, il y a dans ce pas-

sage l'aveu sinon de la paternité, du moins de l'adoption de l'article

publié et celasuffit pour motiverl'actionen garantie.

Me LE BERQUIER,avocat de M. Cassigneul, gérant du Petit

Journal, répond en ces termes :

Messieurs,ce procèsqui s'engageentre deux industrielset entre deux
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inventeurs,passe au-dessusde la tête du Petit Journal, qui n'est pour

rien dans l'affaire. Que lui reproche-t-on,en effet, et quel langage lui

tient-on? Vousavezannoncé, lui dit-on, un biberonqui a la prétention

d'être extraordinaire,qui aurait séduit les Allemands,les très-jeunesAl-

lemandessurtout, naturellement;oubliant,paraît-il,en cecasleurorigine,

ilsont préféréle biberon nouveauà celuide leur pays, à celui moinsUsité

dans tous les autres pays.
« Moi,dit'Goguey, j'étais le biberon Darbo(je puis d'autant mieux

parler ainsi qu'à l'instant mêmemon adversaire confondait l'inventeur

avecl'invention),et qui dit biberonDarboa tout dit : c'est le biberonpar

excellence,le biberondes biberons.En conséquence,bien que je ne sois

pas désignédansvotre annonce,avoir donnéla préférenceà un autre bi-

beron c'est absolumentcommesi vous aviezdit que j'avais cesséd'être

et de fonctionnerau sein de l'Allemagne,et, ce qui m'est encore plus

cruel, mêmeau sein de la France,où j'ai tout fait pour les jeunes gêné-
rations. »

Est-il vrai, messieurs,que pareille calamité ait frappé l'industrie de

M.Goguey?Sonindustrie! Ellen'est pas heureusementtout entièredans

le biberon. Il cumule.
J'ai là un prospectusqui le présentecommel'heureux inventeur d'au-

tres instruments,pour lesquelsil pourrait tout aussi bien tenir le même

langage.
Si j'ai mêmebonne mémoire,un de ces instruments fonctionneà la

vitrine de son magasindu passageChoiseul,à la grandejoie du public,

qui admireson appareils'agitant, sans objectif,dans le vide.

Voudrait-ilprétendre, par exemple,que cet ingénieuxmécanismeest

lui-mêmeenpossessionde l'univers, et que, parlerd'un autre instrument

rival, c'csl, eu forçantla note, détrôner le sienet lui enlever laconfiance
des populations?

Vousvoyez,messieurs, à quelle révolutionindustrielle on marcherait
avecun pareil système.Qui ne se rappelle le célèbredébitantdedenrées
colonialesdu boulevardde la Madeleine?Tout élaitsans pareil dans son

magasin.D'abord,le magasinlui-mêmeavait son aspect origiual: on y
voyait la galeried'Aix, représentéepar une jarre d'huile d'olive; la ga-
lerie d'Auvergnesous la forme d'une caisse,de fruits confits.11y avait
aussi le vin de Noéavecsa légende,car il avaitété merveilleusementtiré
d'une vigneretrouvéedans je ne sais quellecontrée.M. Aymèslui-même

(car il aimait tant qu'on prononçât son nom de son vivant qu'on peut
bien encore le désigneraprès sa mort) avait aussi son côté étrange. La
seulecoiffurede loutrequi restât en France, c'est lui qui la possédait,et
il laportaitavecdignité.

Enfin, cet admirablemagasinétait ferméle dimanche,mais une affiche
colossaleannonçait au public que c'était en exécutionde l'un des com-
mandementsde l'Eglise. En lisant les prospectusdans les journaux, les
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prodigieusesréclamesd'un concurrent, est-ceque lesépiciersde l'époque
ont réclamé?Nullement.Non moinsque ceuxde notreépoque,ils étaient

accommodants,et peut-être, faisant commele public, eurent-ils l'idée

d'entrer dans ce magasinpour voir son curieux propriétaireet obtenirde
lui un de ces prospectusqui étaienten effetdes merveilles.

Avec ses instruments, M. Gogueyprend les choses de haut; et voilà

qu'il assigne le Petit Journal en 2 000 francs de dommages-intérêts,par
celaseul qu'il a publié l'annonced'un autre marchandde biberons.Quel
est cet invenleur?C'est M. Robert, pharmacien, qui croit avoir doté ses

jeunes concitoyens, et même l'étranger, de ce qu'il y a de mieux en ce

genre. Il le dit dans ses prospeclus et le fait répéter par la presse. C'est
ainsi qu'il s'est présenté au Petit Journal, lui apportant un article déjà
publiédans le Bienpublicde Dijon. J'avoueque le Petit Journal n'a vu
aucun mal à ce que Robert fût plus fort sur le biberonque Gogueyet ses

collègues. Il a donc inséré l'annonce sans vérifier ni expérimenter.Le

voyez-vousobligéd'expérimentertoutes les chosesqu'on le charged'an-
noncer!

Arrivantà la questionde responsabilité,MeLEBERQUIERsoutient, dans
tousles cas, qu'il n'est justifiéd'aucunpréjudice.Or l'article1382n'a pas
été fait pour servir de moyende réclameaux industrielset leur permettre
de faire valoir leurs produits.N'est-il pas permisde soupçonner M. Go-

guey d'avoirenvisagédans cellepoursuiteun moyende publicitéavanta-

geux? Onsaura demain qu'il oppose biberon à biberon, et que Darbo
vaut mieux que Robert. Or là est toute l'économie,peut-être, de cet

étrangeprocès. LesTribunauxne sauraientservir à de pareilles combi-
naisons. M.Gogueyn'a pas été plus désignédans l'annonceque les dix
millemarchandsd'appareilsdestinés à nos besoins el à nos infirmités,
qui pourraientdemainenvahirl'audienceet parlerde leursinventionsavec
le mêmeenthousiasme. Mais si une condamnationpouvait intervenir,
M Robertdevrait garantieau journal qui a reçu ses communicationset
n'a pu en vérifierni l'exactitudeni la sincérité.

M0GDUUUD,avocat du gérant du Petit National, s'associe à

la plaidoirie du défenseur du Petit Journal en faisant remarquer

que son client n'avait fait que reproduire l'article déjà publié par
le Petit Journal et par les journaux de Dijon, et que sa bonne

foi était dès lors entière. A tout événement il a assigné M. Ro-

bert en garantie.
M^TISSIER,avocat de MM. Godment et C°, fermiers des an-

nonces du Petit Journal, demande la mise hors de cause de ses

clients en s'appuyant sur les termes mêmes du traité de fermage

qui les oblige à donner toutes les annonces qui leur parviennent
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et réservent au gérant du journal le droit de contrôle et de refus.

Me PODILLET,avocat de M. Robert, repousse l'action princi-

pale et les actions en garantie en ces termes :

C'était un usage,devant le Parlement, de choisirle temps du carnaval

pour plaider les causesgrasses; nous restons dans les traditionsen plai-
dantcette affairedebiberons.—Quemon client,M. Robert, aime la pu-
blicitéet en usevolontiers,c'est ce que je n'éprouveaucun embarras à

reconnaître: il ne faiten cela quesuivre les moeursde son temps; maisil

trouve une excusedans l'excellenceet dans la supériorité incontestables

de sonbiberon.Lespreuvesde cette supérioritésontau dossieret leTri-

bunalpourra les y voir. Il y verrasurtout que le biberonRobert était ca-

lomniépar l'adversairequand il le comparaitsoit à une pompeà incendie,
soit à une pipeturque. C'est tout modestementun biberon, mais le meil-

leur des biberons.

Quantà ce faitarticulé tout à l'heure, que M.Robertaurait faussement

attribuéau conseilgénéralde la Côte-d'Oruneopinionfavorableau bibe-

ron Robert,on a faitune confusion.D'unepart, en effet,le rapporteurau

conseilgénéral constateque, dans les établissementsdes enfantsassistés

du département,la mortalitédes nouveau-nésa diminué dans une pro-

portionconsidérable;et, d'autre part, lesdirecteursde cesétablissements

affirmentque le biberon Roberty est seul en usage. Il est donc logique
d'en conclure, avec M. Robert, que l'usage de son biberon n'est pas

étranger à la décroissancede la mortalité des enfants. Au surplus, tout

celan'est pas au procès. 11s'agit uniquementde savoirsi l'article inséré
dans le Petit Journal et dans le Petit National,a causé un préjudicequel-

conqueà M.Goguey,et si, de garantie en garantie, son actionpeut at-

teindreM.Robert.Je ne le pense pas.
D'abordque reproche-t-onà Robert? Un acte de concurrencedéloyale.

Or si, commeon le plaidaitau nomde Goguey,il est vrai de direque les

journaux se sont approprié l'article et s'en sont personnellementrendus

responsables,il faut en conclureen même temps que leur demandeen

garantie contre Robert n'est pas recevahle;car, aux termes d'une juris-

prudence constante, le compliced'une concurrencedéloyalen'a aucune

actionen garantie contre celuiqui l'a aidé à la commettre. Maisil ne

convientpas à M.Robert de se retrancher derrière des exceptions,et, au

fond, il nie absolumentle droit du demandeur.
Les principes, en cette matière, sont certains; il ne suffitpas d'avoir

énoncéun fait inexact pour pouvoirêtre actionné en dommages-intérêts
à raison de cette énoucialion. Il faut encore que celte énonciation ait

causéà celui qui s'en plaint un préjudice,et que ce préjudicesoit établi.
— Or, le préjudiceest si peu certain, dans l'espèce,que l'adversaireest

obligélui-mêmede convenirqu'il lui est impossiblede le chiffrer, qu'il
n'a aucunélémeutpour le faire.
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Rien ne lui serait plus facilecependant; il s'agit d'une annoncerela-
tive à la ventedes biberonsen Allemagne.CombienM.Gogueyvendait-il
de biberonsen ce paysavant l'annexion? Combienen a-l-il vendu de-

puis? C'est la premièrejustificationqu'il devrait faire: elle lui est facile,
il ne l'essaye même pas. C'est peut-être que le biberon Darbo, dont
M. Gogueyse prétend le propriétaire, et qui date d'ailleursde 1823, est

relégué par les Allemandsdans celte catégoriedes objetsdémodés,et ne
se vend mêmepas de l'autre côtédu Rhin. Dureste, le procèsde M.Go-

guey n'est qu'un ballond'essai. Il a forméavecun certainnombrede ses

confrères eu biberons une véritable coalition contre M. Robert.— Si
M. Gogueygagne son procès, un autre fabricant de biberons viendra se

plaindreà son tour, et il faudra bientôtcréer une nouvelle Chambreau
Tribunal pour juger spécialement l'affaire des fabricants de biberons
contre M.Robert.

C'est à cela qu'on veut arriver. Est-ce possible?Il y a mieux: M. Go-

guey, qui se plaint des annoncesde M. Robert, reconnaît qu'il vend les
biberonsde ce dernier, de telle sorte que si les annoncesont pu nuire à
sou article Darbo?ellesont largement profitéà son article Robert. Com-
ment serait-il reccvableà se plaindre dans de pareillescirconstances?

Qu'y a-t-il au fondde tout cela? rien, sinon une rivalitéde commerçants
qui élèventautel contreautel ou plutôt biberoncontrebiberon.SiM.Ro-
bert devaitse défendrecontre tous les articlesqui, directement ou indi-

rectement, sont dirigéscontre son biberon, il aurait fort à faire.En voici

un, par exemple, qui a paru dans le Petit Journal du 23 mars 1872 :
<rUn empoisonnementpar le biberon est assez rare pour qu'on puisse

c le citer.
« MmGC..., demeurant rue de Rocroi, 13, voyait chaque jour son en-

o fanl dépérir; le pauvre petit, qui était parfaitementconstitué,n'avait
« cependantpas encore été atteint par aucunemaladiesérieuse.

o Un jour, une crise violentenécessitales soins immédiatsdu docteur
o Regnard,qui constata les symptômesd'un empoisonnement;l'examen
n du biberonamena la découverted'un caoutchoucde mauvaisequalité
« qui aurait infailliblementoccasionnéla mort. Des soins intelligents
« ont ranimé le petit êlre. »

Il n'y avait rien de vrai dans l'article, ni enfant empoisonné,ni dame
C... rue de Rocroi; il n'y a pas mêmede docteurRegnard à Paris; il n'y
a qu'un médecin-dentistede ce nom, lequel a déclarén'avoirjamais eu
à donnerdes soins à un enfantau biberon. Or, cet article attaquait bien
le biberonRobert qui comporte essentiellementl'emploidu caoutchouc;
et il ne pouvaitémanerque de M. Goguey,puisque, de tous les biberons,
le biberon Darboest le seul qui n'emploie pas le caoutchouc.M. Robert
ne s'est pas plaint pourtant el il s'est contenté d'avertir le publicet de
lui dire : <tPrenez mon biberon. » Le Tribunal peut-il s'engager dans
celte querelle?peut-il lui accorder son attention?Assurémentnon, loul
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celan'est pas digne de son audience.M.Gogueyne justifiedoncd'aucun

préjudice.
Serait-il par impossibleétabli que l'annoncedont s'agit et que M.Ro-

bert a puiséede bonnefoidans le Bienpublic de Dijona causé un préju-
diceaux fabricantsde biberonsen général, alors il faudrait pour appré-
cier le dommage personnel à Gogueyque le Tribunal, suivant la règle
établie dans une autre affairepar laCour de Paris, recherchât le nombre

exactde tous les fabricantsde Paris répandussur la surfacedu globe(car
l'article en question peut les froisser tous saus exception),el qu'après
avoir estimé le dommagecausé par l'article, i!en divisât le chiffrepar le

nombretotaldes fabricants.
Pour faire une pareille division, qui comporterait pour quotient un

nombre indéfinide décimales, il faudraits'adresser à un mathématicien
émérile. Alors,que resterait-il à Goguey? N'esl-ce pas la démonstration
évidentequ'il n'y a pas eu pour lui de préjudiceappréciable? C'est là le

dernier mot de tout ce petit procèsque je résume ainsi : a Robert n'est

pas l'auteurde l'articleincriminé,il l'a pris dans leBien publicde Dijon.i

Gogueyne justified'aucun préjudice.Sa demandedoit donc être rejelée.

M. LOUCHET,substitut de M. le procureur de la République,
conclut à l'admission de la demande principale et des demandes

en garantie, en se fondant sur les considérations suivantes :

Si chacuna le droit de vanter sa marchandise,ce droit a une limite :
le droitd'autrui.—Recourirà des faits mensongerspour faire rechercher

ses produitsest un acte de concurrencedéloyale,parce que les concur-

rents honnêles ne peuvent recourir au même moyen pour prôner les
leurs. La jurisprudence est constante en ce sens et les principes sont

parfaitement posés dans les arrêts cités par l'avocat du demandeuret
tout spécialementdans l'arrêt de la Courde Paris du 11décembre1859.

En fait, il est difficilede ne pas admettre que c'est le défendeur,M.Ro-

bert, qui a eu l'idée de ce décret allemand prescrivant l'emploide son
biberon. Maisen tout cas il est avéréet non dénié que c'est lui qui l'a

porté aux deux journauxen cause, l'action sera donc fondéesi cette an-

nonce, qui est reconnue mensongèreet qui constituepar cela mêmeun
actede concurrencedéloyale,a causéun préjudiceau demandeur.

Onvousa dit, au nom des défendeurs,que M. Gogueyne prouve pas
et ne peut pas prouver de préjudice; qu'il faudrait, pour faire celte

preuve,qu'il justifiât, par l'apport de ses livres, que ses ventesont dimi-
nué et que cette diminutiond'affaires est due aux annonces Robert. Si
celle théorieétait admise, elle rendrait à peu près impossibletoute de-
mandede ce genre. Le chiffreexact du préjudiceest sans doute difficile
à établir,mais il n'en existe pas moins,et celasuffîtpour donnerouver-
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ture à l'action.C'est ce qui ressort de l'arrêt même que l'on vous citait
dans l'intérêtde la défense.L'actionde M. Gogueyest donc recevableet
fondée. Quant au préjudice et à la réparation demandée, le Tribunal

appréciera.

Le Tribunal de la Seine (lre Ch. ), sous la présidence de

M. HUA,et après délibéré en Chambre du conseil, a rendu, à

l'audience du 8 février 1877, le jugement suivant :

LE TRIBUNAL: — Attendu,eu fait, que le numérodu Petit Journal du
24 octobre1875 et celui du Petit National du 28 novembrede la même
annéecontiennent uu article,annonçantqu'un rapport de la Facultéde
Berlinavait constatéla supérioritédu biberonRobertet que défenseavait
été faiteaux établissementspublicsde mettre en usaged'autres systèmes
de biberons;

Attenduque l'actiondu demandeurest exercéeen raison d'un fait dom-

mageabledans les termesde l'article 1382du Codecivil; — Qu'en con-

séquence,la recevabilitén'est soumiseà d'autre conditionque ladémons-

tration du préjudicequi lui sert de base;
Attendu que l'article dénoncé énonce un fait faux et excède ainsi le

droit qui peut appartenir à l'industrie de faire appel à la publicité; —

Que sa publicationconstitueen réalité un acte de concurrencedéloyale,

qui a nécessairementcausé un préjudice au demandeur dans l'exercice
de son commerce,eu favorisantla ventedes biberonsRobert à l'exclusion

de tousautres; — Que le Tribunala lesélémentsnécessairespourappré-
cier le montantde ce préjudice; —Qu'il y a lieu de fixerles dommages-
intérêts à 50 francs pour chacundes journaux défendeursel d'ordonner

l'insertion du présentjugementdans ces mêmes feuilles,sans qu'il y ait

toulefoisà prononcerla solidaritéqui n'est pas établiedans les termesde

droit ;
Attendu que cet article a été fourni aux journaux par les agents de

publicité Audbourget Godmentet C°, qui sont appelés en garantie à

raisonde leur participationaux faitsde la cause; — Quetoutefoisils ont

agi dans l'intérêt et sur la demandede Robert, à qui incombedèslors, en

définitive, la responsabilitéde ce fait; — Que l'action en garantiedes

journaux et l'action récursoiredes agentsde publicitécontre Robert se

justifient donc, en principe, par la situation respectivedes parties;
QueGodmentet C°allèguent, il est vrai, ce qui n'est pas dénié, qu'ils

étaienttenus au regarddu Petit Journal de lui fournirtouleslesannonces

qui leur étaient proposéeset demandenten conséquenceà êlre déchargés
de toute responsabilitéenvers lui ; — Maisque l'administratioude ce

journal, agissanten garantie directement contre Robert, la mise horsde

cause de l'agent de publiciténe peut nuire à l'exercicede celte garantie;
—Qu'il y a lieu seulementde mettreGodmentet C"hors de cause;
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Par ces motifs, met Godment et Cehors de cause; —Condamnela

Sociétédu Petit Journal et celledu Petit National, représentéespar leurs

directeurs,à payerai! demandeurchacunune sommede 50 francsà titre

dédommages-intérêts; — Ordonnel'insertion du dispositif du présent

jugementdans le numéro du Petit Journal et dans le numérodu Petit

National qui suivront les délais d'appel à la premièrepageet dans les

caractèresordinairesdu journal; —CondamneAudbourget Ceà garantir
le Petit National du montantde sa condamnation;— CondamneRobert

à la même,garantie, tant enversAudbourget Cequ'enversle Petit Jour-

nal; — Condamneles défendeursaux dépens.

ART. 2328.

Propriété littéraire. -~Cession. —E.ettres adressées à uii journal.
B'ublication.—EBroitde reproduction.

La cession d'une oeuvre littéraire, quoique faite sans réserve, doit,
comme tout autre contrat, s'interpréter par la commune inten-

tion des parties et le commencement d'exécution qu'elle a reçu.

Spécialement, l'homme de lettres qui s'engage envers un journa-
liste à faire adresser des lettres sur un objet déterminé, tel que
les événementsqui s'accompliront dans un pays, doit être consi-

déré comme n'ayant cédé que le droit de première publication et

non celui de reproduction dans divers journaux.
En conséquence, lorsque le cessionnaire a fait choix du journal

devant recevoir et publier la correspondance qui lui a été adres->

sée, il n'a pas le droit, sans l'autorisation de l'auteur, d'en

céder la reproduction à d'autres journaux l.

(Trib.decomm.delaSeine,2février1877.—Rigondaudc.Viihrerel Guyon.)

M. Rigondaud s'est engagé envers M. Guyon, moyennant un

prix convenu, à lui adresser de Serbie et de Bulgarie une série

de lettres destinées à être publiées dans un journal, mais sans

qu'il y ait eu ni désignation du journal, ni limitation de publica-
tion. — M. Guyon a publié les lettres qui lui étaient adressées

dans la Patrie et a cru pouvoir concéder à M. Viihrer le droit

1 Dès l'instantque le Tribunalen fait unequestiond'espèceet de com-
muneintenliondi-sparties,nousn'avonsrien à dire, sansquoinousaurions
penséque parcelamêmequ'on n'avaitni limitéla reproduction,ni designé
le journal,l'absencede réservedevait être interprétée en faveurdu ces-
sionnaire.


